
 

 

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  DD’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  DDUU  1155  MMAAII  22002233  

 
L’an deux mil vingt-trois, le 15 mai, les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale, dûment convoqués, se sont réunis à la mairie, sous la Présidence de sous la 
Présidence de Monsieur Pascal PRAS, Président. 
 

Date de la convocation : 9 mai 2023 

 

Monsieur le Président a ouvert la séance et a procédé à l’appel des membres du CCAS : 

Nombre de membres en exercice : 11 

 

MEMBRES PRESENT EXCUSE ABSENT MANDATAIRE 

Pascal PRAS X    

Marie-France COSTANTINI X    

Patricia SÉJOURNÉ X    

Christine SINQUIN X    

Vincent LE LOUËT X    

Danièle PADIOU  X   

Michèle PAULIAC X    

Madeleine DROUET X    

Julie REDOIS  x  Christine SINQUIN 

Ronan MARCHAND X    

Véronique KIRION-CHAPELLIERE  x   

 

Il est alors procédé à la désignation du secrétaire de séance. Monsieur le Président propose que cette 
fonction soit assurée par Patricia SEJOURNE. Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  

 

1. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CA DU 3 AVRIL 2023. 

Suite à l'envoi par mail du compte-rendu du conseil d'administration le 9 mai 2023 et après un rappel 
des points évoqués, les membres de la commission administrative du Centre Communal d’Action 
Sociale décident, à la majorité des présents avec 1 abstention,  de valider compte-rendu du conseil 
d'administration du 3 avril 2023. 

 

 

 

11 juillet 2023



 

 

 

 

2. AIDES FINANCIERES 

▪ Dossiers validés en commission d'urgence 

Monsieur le Président présente neuf dossiers. 

Les membres de la commission administrative du Centre Communal d’Action Sociale, après examen 
des dossiers, décident, à l’unanimité des présents, de valider les aides financières attribuées en 
urgence selon la répartition suivante : 

 

▪ Demandes de secours 

Monsieur le Président présente quatre dossiers. 

DATE BENEFICIAIRES QUARTIER OBJET MONTANT DECISION 

12/05 
Famille 

monoparentale 
n°564 

Bourg 
Adhésion AJI / 

Secours 
40,00 € Accord 

09/05 Famille n°989 
Télindière / 

moulin 
Rothard 

Aide alimentaire / 
Tickets service 

152,00 € Accord 

15/05 Personne seule 
La Noé / Croix 

Truin 
Aide alimentaire / 

Tickets service 
57,00 € Accord 

14/04 
Famille 

monoparentale 
n°46 

Les genets 
Réparations 

véhicule / Secours-
Prêt ?  

608,22 € 

Accord d'un prêt de 600,00 € 
remboursable sur 12 mois à raison 
de 50€/mois à partir de septembre 

2023 

 

 



 

 

3. PARTICIPATION FINANCIERE AU FOND DE SOLIDARITE LOGEMENT 

Dans le cadre du dispositif Fonds de Solidarité Logement (FSL) en Loire-Atlantique, Nantes 
Métropole demande au Président du Centre Communal d’Action Sociale de bien vouloir participer 
au financement de ce fond.  

Pour l’exercice 2023, le conseil d'administration du Centre Communal d’Action Sociale, après 
exposé du dossier, a adopté à l'unanimité le principe de participation au Fonds de Solidarité pour 
le logement sous forme de subvention pour un montant de 2 600 €, pour donner sens à la 
participation volontaire des communes. 

 

→ Annexe 1 : Bilan du FSL 2022 concernant notre commune. 

 

4. BILAN SAISON SOLIDAIRE  

Une présentation du bilan de la saison solidaire 2022-2023 dans le cadre de la convention avec 
Spectacle en Retz a été présentée aux membres du conseil d'administration présents.  

 

5. INFOS PROJETS DU SERVICE : 

- P'TITS PAPOTAGES BOISEENS 

- LES LUNDIS CINEMA DES SENIORS 

- COURS DE FRANCAIS  
 

 

Séance levée à vingt et une heure et trente minutes. 

Au registre sont les signatures 


